
DÉCLARATION DE LA PERTE OU DU VOL DE LA CARTE D’IDENTITE PROFESSIONNELLE D’UN AVOCAT 

 

 A remettre à son Ordre dans les meilleurs délais 

 

Je soussigné(e), 

* Nom :  

* Prénom : 

*Avocat(e) au barreau de 

* N° CNBF : 

 Déclare : - la perte 

  - le vol 

(rayer la mention inutile) 

de ma carte d’identité professionnelle. 

 

- Il s’agissait d’une carte qui m’avait été délivrée avant mars 2018 (ancienne carte, fond bleu avec 

photo au recto seulement) 

- il s’agissait d’une carte qui m’avait été délivrée après le mois de mai 2018 (nouvelle carte, fond 

drapeau européen avec étoiles jaunes et photo au recto et au verso) 

(rayer la mention inutile) 

 

Les informations recueillies dans le cadre du présent formulaire sont enregistrées par l’Ordre dans un fichier 

informatisé ayant pour finalité l’établissement et la gestion de la carte professionnelle. Elles sont conservées 

pendant la durée de validité de la carte perdue ou volée et au maximum pendant une durée de 10 ans et sont 

destinées aux intervenants agissant dans le cadre de la demande de la carte et de sa gestion. Conformément 

à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et 

les faire rectifier en contactant le Bâtonnier de l’Ordre en justifiant de votre identité. 

  

Date : 

  

Signature 

  


